
VEN TE _ SU R_ _S_ AIS1 E_ _IM MO B1LJJE RE ENCHERE

Maître Serge TACNET
Avocat poursuivant

Audience d’orientation du 25 mai 2023 à 9 heures 30

DIRE
DIAGNOSTICS TECHNIQUES

L’AN DEUX MIL VINGT TROIS ET LE :

Au Greffe a comparu Maître Serge TACNET Avocat au Barreau du Val-de- 
Marne demeurant 60, Rue Jean Jaurès 94502 Champigny-sur-Mame, et celui 
du Syndicat des Copropriétaires de l’immeuble 93 avenue du Général de 
Gaulle à Saint-Mandé, poursuivant la vente dont s’agit,

Lequel a dit :

Que dans l'intérêt de la vente des biens et droits immobiliers faisant l'objet du 
présent cahier des charges, il a recueilli le dossier de diagnostics techniques 
concernant les lots numéros 8 et 43 de l’état descriptif de division d’un 
ensemble immobilier sis à Saint-Mandé (Val-de-Marne) 93, avenue du Général 
De Gaulle, établi par EXPIM, Géomètre-Expert, dont copie intégrale est 
annexée au présent dire ;

Que l'adjudicataire devra en faire son affaire sans pouvoir exercer aucune 
réclamation ni aucun recours à l'encontre du poursuivant ;

Et a ledit Maître Serge TACNET, signé avec Nous, Greffier en Chef, après 
lecture.
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NOTE DE SYNTHESE
N’ de dossier : CT8498DB Date 24/02/2023

Liou de lintorvontion
Mme   
Adresse : 93 avenue du Général de Gaulle - Code postal : 94160 - Ville : SAINT MANDE 
Nature du bien : Appartement + Cave
Date de construction : 1960
Bâtiment : A - 1er Etage - Porte : Face - Gauche
Lot(s) : N° 8 pour l'appartement - N° 43 pour la cave 
Références cadastrales : Section : I - Numéro : 58

Carrez 29.49 m2

Amiante Absence d'amiante
Plomb Sans objet
Termites Aysence de termites
Electricité L'installation comporte dos anomalies
Gaz Sans objet
DPE Consommations énoioéliques Emission de gaz à effet de serre (GES)

* Dont cm rasion» du Jat 
A «Hol de terre

Ce document est produit pour vous aider à faciliter la lecture des diagnostics 
créés par notre société et ne peut être annexé à un acte authentique.
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Observation ; le règlement de copropriété ne nous ayant pas été soumis, la responsabilité de la société se 
voit dégagée quant à l'exactitude de la désignation et de la constitution du lot de copropriété ci-dessus
défini. Les surfaces annoncées correspondent donc au(x) blen(s) présenté(s) par le demandeur.

CERTIFICAT DE SUPERFICIE
Lot 96-1107 du 18 décembre 1996 et décret n* 97-532 du 23 mol 1997

5 - Autres cléments constitutifs du bien non pris an compte
cMsignnUxi Superficie hors carre; (en rrH)

Balcon 1 99

Fait à Paris le 24/02/2023

Dan BALLOUKA

EXPIM Diagnostic» «mrrc&sera- 231 rue Mxrwflaf 75018 PARIS 
Tel: 06 31 28.87.77 - Fax: 0T-7 W3623 - Email: ballcM«£-< Tlm.fr- Web: www expim fr 

SAS au «pilai de 7 500 C - RCS f AMS 017 8 04 - Code NAF 7112B - TVA tnlraconuuunaulaire N’ FR 44 499 017 804
Assurances rycteisionflelles : AXA France IARD - Contrat N* 10087955604
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ETAT MENTIONNANT LA PRESENCE OU L'ABSENCE DE MATERIAUX ET PRODUITS 
CONTENANT DE L’AMIANTE DANS LES IMMEUBLES BATIS 
Art R 1334-14 à R 1334-29 et R 1337-2 à R 1337-5 du code de la santé publique 

Décret n° 2011-629 du 3 juin 2011-Arrêtés du 12 décembre 2012 modifié par l'arTêlé du 26 juin 2013 
Norme NF X 46-020

LISTES A ET 0 DE L’ANNEXE 13-9 DU CODE DE LA SANTE PUBLIQUE

Désignation de l’immeuble

Propnéti} de - Mme   Olafeml 
Adresse du bien : 93 avenue du Général de Gaulle 
Code Postal : 94160
Ville : SAINT MANDE
Nature du bien : Appartement + Cave
Bâtiment : A - 1er Etage - Porte : Face - Gauche 
Date de construction : 1960
Lots : N* 8 pour l'appartement - N° 43 pour la cave
Références cadastrales : Section : I - Numéro : 58

Désignation du propriétaire

Nom : Mme FwkHh   
Adresse 19 rue  - 92150 • SURESNES

Désignation du diagnostiqueur 

Société : EXPIM
Nom : Dan BALLOUKA
Adresse : 231 rue Marcadet - 75018 - PARIS
Police d’assurance : AXA France IARD - Contrat N° 10087965604
N° certification amiante : DTI2134
Laboratoire d'analyse : DEKRA Prélèvements & Analyses

Conclusion

Dans le cadre de la mission objet du rapport - il n’a pas été repéré des 
matériaux et produits contenant de l’amiante 

Si certains locaux restent non visilês et/ou certaines parties de rnMWuttr rwlrrf racwtMdck 
Il conviendra de réaliser les (nvesUgallons complémentaires tfjvi eu pongraefte ’X
Voir Tableau ci-agrès « résultats délalllés du repérage » el p-‘t-:c--«.'.or-s________________________________________
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1 Synthèses

a. Synthèse du repérage pour les matériaux et produits de la liste A contenant de l’amiante

En fonction du résultat do la g»*» •«*>•*. œtaiifugrafa •*.< plafonds (PaSCOinSATTONS : article R 1334-J/C*Ï9 M C*4» a* U Santé PuOoAl :
1 = Faire réaliser une évaluait** p<nù»« de l'état it»«r»trvallon 2 = r »-• une surveillance dun~«4M1i»»x-jnt»'w'«nl 3 = r»>«ré»>swdas
travaux do rulrait ou do confinemenL

Date de chaque 
repérage

Type de 
repérage

Matériau ou 
produit

Désignation Etat de 
conservation

(1)

Mesures 
obligatoires 
associées
(évaluation 

périodique, mesure 
d'empoussièrement, 
ou travaux de retrait 

ou confinement)
24/02/2023 San» objet Aucun

EXPW OJVOircttrmroti'on • 231 iw UvckM MOU PAWS
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b. Synthèse du repérage pour les matériaux et produits de la liste B contenant de l'amiante

Paie de chaque 
repérage

Type de 
repérage

Matériau ou 
produit

Désignation Etat de 
conservation (1)

Mesures 
obligatoires (2)

2A’02/2023 Sons oorol Aucun

(1 ) Matériaux Ils le B ccnduslon conforme à la réglementation en vigueur au moment de la réalisation du repérage soit : 
MND : Maienau non Dégradé
MDP : Matériau avec Dégradation Ponctuelle
MDG : Matériau avec Dégradation Généralisée

(2) Matériaux liste 0 : l'étal de conservation est défini par un résultat a EP, AC1 ou AC2 en application de grilles d'évaluations définies 
réglementairement

EP ; Evaluation périodique
AC1 : Action corrective de 1* niveau
AC2 : Action corrective de 2*" niveau

c. Investigations complémentaires à réaliser

Pour Information : Liste B mentionnée à l'article R. 1334-21

COMPOSANTS DE LA CONSTRUCTION PARTIE DU COMPOSANT A V£RlF ERODA $ONQER

Mura «H cfoacm « on dur ■ oi coteaux (périphériques et 
Intérieurs) Cloisons (légères et préfabriquées), gaines et 
coffres

Enduits projetés, revêtements durs (plaques menuiserie amiante- 
ciment) et entourage de poteaux (carton amiante-ciment, 
matériau sandwich, carton + plâtre), coffrage perdu 
Enduits projetés, panneaux de cloison

Enduits projetés, panneaux collés ou vissés2, PïM'Wl Pt .-V|»fcrx?i
Pttifond*. poutres et charpentes, gainas et coffres 
Planchers

Dalles de sol

Conduits, enveloppes de calorifuges
Clapets, volets, rebouchage
Joints (tresses, bandes) 
Conduits

Plaques, ardoises, accessoires de couverture (composite, (ibres- 
ciment). ba/oeaut o-xm-anoux.
Plaques, ardoises, panneaux (composites, fibres-ciment). 
Conduits on omiante-dmeni eaux pluviales, eaux usées, 
conduits de fumée

RuéM^'iiccau oufreaTu^i ) 
Clapets et volets coupe-feu 
Portes coupe-feu 
Vides ordures

Toifemt.'Sraaaes «7taçades légères Conduits en toiture 
et façade

Certains locaux restant non visités et/ou certaines parties de l'immeuble restant inaccessibles, tes obligations 
réglementaires du propriétaire prévues aux articles R. 1334-15 à R. 1334-18 du code de la santé publique ne sont
pas remplies conformément aux dispositions de l'article 3 des arrêtés du 12 décembre 2012

H » Tcus Iss locaux étro wj -a
(î) Peur les locaux roo v*- *s. permettre Ht* «Jemtollon et en indiquer le motif (exemple : locaux Inaccessibles, date absentes- ) al,
lerw.i’ella est conm» U da:e Ai ropérege crxrgto'rwnfolra programmé.

Locaux et ouvrages non visites, justifications

Locaux (1) Justifications (2) PrCcan.xationc

Aucun

EXPlM thogrxnx-i immofe.-rj - 231 n* UnuoM 7S01B PAR13 
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2. Mission

a. Objectif

La prestation a pour objocW de réaliser l'étal mentionnant la présence ou l'absence de matériaux ou produits 
contenant de l'amianté dont le propriétaire doit disposer lors « de la mise en vente de son immeuble ou de 
rétablissement du dossier lectinique amiante ».

b. Références règlementaires

Pour plus d’informations vous pouvez consulter le site WEB suivant : www.legifrance.gouv.fr 
Décret n“ 2010 -1200 du 11 octobre 2010 pris en application de l'article L 271-6 du codo do la construction et de 
Habitation,
Décret n° 2011-629 du 3 juin 2011 relatif à la protection de la population contre les risques sanilaires liés à une 
exposition à l'amiante dans les immeubles bâtis et modifiant le code de la santé publique (dispositions 
rêglomonuitres)
ArtxJcs R 1334-15 A R 1334-18. articles R 1334-20 et R1334-21 du Code de la Santé PuWque 
Arrête du 21 novembre 2006 définissent les critères de certification dos compétences dns personnes physiques 
opérateurs do repérage al do cfiaQncsüc ornante dan» loi Immeubles bâtis et tes enteres d'accréditation des 
organismes do certification.
Arrête du 12 décembre 2012 relatif aux critères d'évaluation de l'état de conservation des matériaux et produits de 
la liste A contenant de l'amiante et au contenu du rapport de repérage.
Arrêté du 12 décembre 2012 relatif au* altéras d'évaluation de l'étal de conservation des matériaux el produits de 
la liste 8 contenant do l ominnio et au contenu du rapport do repérage
Arrêté du 26 juin 2013 modifient l'arrêté du 12 décembre 2012 rotaM aux critères d'évaluation de l’étal de 
conservation de» matériaux 01 produite do ta lista A contenant do l'amiante o! au contenu du rapport de repérage et 
modifiant l'arrête du 12 décembre 2012 relatif aux critem d'évateBtion de rélal de conservation des matériaux et 
produits de la liste B contenant de l'amiante et du risque de dégradation lié à l'environnement ainsi que le contenu 
du rapport do repérage
Ordonnance n* 2005-655 du 0 juin 2005 (Article L 1334-13 du code de la santé publique),

Noire inventaire porte spécifiquement sur les motûnaux et produits définis dans le PROGRAMME DE REPERAGE 
DE L’AMIANTE dans les matinaux ou produits mentionnés aux listes A et B de l'annexe 13-9 du code de la santé 
publique

c. Laboratoire d’analyse

Conformément aux dispositions de l'article R. 1334-24 du codo do la santé publique, les analyses des échantillons 
de matériaux el produite sont réalisées par un organisme accrédite.
Analyses réalisées par : PROTEC

d. Rapports précédents

Les rapports précédents relatifs à l'amiante qui nous ont été remis avant la visite sont :

Lors de notre visite, il nous a été remis les bulletins de caractérisation des matériaux et produits suivants : Aucun

Numéro do rêforonce du 
rapport de repérage

Date du rapport Nom do la «société ot
de l'opérateur de 
repérage

Objet du repérage et 
principales conclusions

Aucun

Notre rapport prend en compte les documents techniques fournis en l'état

Les synthèses des rapports précédents qui nous ont élé fournies sont les suivantes : Aucune

EXPtU D«Func*lnmrt4«n • ?31 rue VJtttfet 75011 PATOS 
Tel: 06.31 2HIT 77 ■ F*».01.47 61 X23 ■ Emet - V.‘et>: wwwxtwm»
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3. Désignation du ou des Immeubles bâtis

Propriétaire 

Nom Mme     
Adresse : 19 rue Benoît Malon 
Code Postal : 92150

Ville : SURESNES 

Périmètre de la prestation

Dora lo cadre do celte mission, l'intervenant a examiné uniquement les locaux et les volumes auxquels il a pu 
accéder dans les conditions normales de sécurité 

Département : VAL DE MARNE 
Commune : SAINT MANDE 
Adresse : 93 avenue du Général de Gaulle 
Code postal 94160
Typo do bior : Habitation (parties privatives d'immeuble collectif d’habitation) - Appartement + Cave 
Référence cadastrale : Section : J - Numéro : 58 
Lots du bien : N° 8 pour l'appartement - N° 43 pour la cave 
Bâtiment : A - 1 er Etage - Porte : Face - Gauche 
Année de construction : 1960

Personne accompagnant l'opérateur lors de la visite

Maître CASES (Huissier.

Document(s) remi(s)

Aucun

4. Liste des locaux visités

— tout tes toow* doocnf dira oWgotoiremenl viMét
(2) Pour les locaux non visités, permettre tour idonbfcotior» et an etohwor lo motif (exemple : locaux inaccessibles, clefs

Pièces Sol Murs Plafond Autres

Entrée / Placard Rrrrélnrr.rrnt sol PVC Pointure Pointure
Séjour /CuitXi Revêtement de sol FVÇ Cilnolago. Pjwwum Pfrrtturo
Cn ombra RrinllcmoM de M< PVC Ponturo Pointure
Sotte tfoau Canolaga Canetage Pc mure
Bnkon Bd ton Rovétoment dû loçade Ponturo
C.vo Béton Bogues ■ Béton Béton

absentes, . ) et, lorsqu'elle est connue, lo dolo du rooéraço comptémonttwc programmé

ÊXfB.1 DoormiCT sirmîb’ot» • 231 rue AUiudet tSOlU PAArS
Tel: 05.312> 57.77 - r/< O> * ’ 68 H 21 - Es»: . Wéfc www.ertUm»
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5. Conclusion

Je soussigné, Dan BALLOUKA, déclare ce jour détenir la certification de compétence délivrée par OEKRA pour la 
spécialité : AMIANTE
Celte information el vérifiable auprès de : DEKRA- 5 avenue Gariande - 92220 - BAGNEUX

Je wusî-ijw O?n BALLOUKA d«;ignc»liq»H»ur pourîcnt'cpniW' EXPiM dom Ici s^ege 50 031 est à PARIS 
Atteste sur l'honneur être en situation régulière au regard de l’article L 271 6 du code de la construction el de 
[habitation J’atteste également disposer des moyens en matériel nécessaires à l’établissement des constats et 
diagnostics composant le dossier Je joins en fin de rapport mes états de compétences par la certification et mon 
afest.nmn d assurance 

Conclusion

Dans le cadre de la mission objet du rapport - il n’a pas été repéré des 
matériaux et produits contenant de l'amiante

Repérage effectué le : 24/02/2023
Rapport rédigé en nos bureaux le : 24/02/2023

EXPIM
□iBGrei'.iCi Immobiliers 

231 V*U»»C*1.I ■ 75018-PAHIS
T AI ; 08 31 28 87 77 - Fax 0T478B3623 

SAS tu Cepkel «o 1 500 f
RCS PARIS 49» 017 UM Code NAF ’ÎIJS

Pièces jointes (le cas échéant) :
- Eléments d’informations
- Consignes générales de sécurité
- Attestation de compétence

EXPIM Diagnostics Immobiliers - 231 rue Marcadel 75018 PARIS
Tel: 06 31 28.87.77 - Fax: 01.47.68.36.23 - Email: ballouka@expim.fr - Web: www.expim.fr

SAS au capilal de 7 500 € - RCS PARIS «9 017 804 • Com XAF 7112B - TVA Inlracommunaulaire N* FR 44 499 017 804
Assurance* pn^ewlonnelles : AXA France IARD - Conlrat N’ 10087965604
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6. Eléments d'informations

Liste A : Art R. 1334-27 à R 1334-29-3 du code de la Santé Publique. 
Le propriétaire met en œuvre les préconisations mentionnées à l'article R 1334-20 du code de la Santé Publique selon tes 
nxxte&:« wivantci
1* Lévaluabon pdriodiquo de rttat do con»*rratior> dos matériaux et produits do la lilo A ccmcnont do romtonM osr oftoetwoo 
dan» un délai maximal do trais ans * compte «te te date do remise bu propriétaire du rapport do repérage ou des résultat» do te 
dorMro dvotuaben do l'état «te ecmeivaûon Ou A Totcaion de toute rnodttoalcn subttenMite de l'ouvrage ou do son usage. 
La personne ayant réalisé cette évaluation en remet les roitelets au propriétaire contre accusé O* réception ;
2" La mesura «roropousuéromcnl «tan» te* est otfectuéo dans tel condition* «tefiréos A Itarticte R. 1XU-25 du cooo de te santé 
puafquo dons un déte< do trou mois a compte do la dote de rem^o uv propriétaire du rapport do repi|«ngo ou des résultats de 
ta dernier* évaluation «te l'état de «niorvutiore L'organis-mo Qui réalise tes pjtHAvernonta o'ait remet les résirttots des mesures 
d'empouscAromeni au propriétaire contre accusé de réception ;
3" Les travaux «te confinement ou de retrait de l'amiante sont mis en œuvre selon tes modalités prévues à l'article R 1334-29 
du code de la santé publique

teste B : aj.tOim f « 2* Ado forocte R. 13J4-29-7 du code os la Santé Publique.
Le» mteades fcôes â l'amiante sont pro.oquéns par Gnnalaton des tores Tentes tes vanOtes d amiante sont cteuecs comme 
substance» cancérégér.oo avérées pour l'homme L Inhatetten do ttxos tfairtente est A Tongrio do cancers [nrésothilromei, 
cancers txonchoputmonatios) •: tfaulras pathotogics non qh»c<Mbum» (éponchemorés pteuroux. pteçjo» pleurales). 
LVJcnti'caton des matdrtftux ot produits contenant <îo l'amtante est un prtotabte A l'évafcMtion et A la prévention des risques 
W<r» A l'amiante. Eto dort cira cwr-pteltte por te définition ot ta misa en œuvre do mesurés eo gestion adaptées et 
proportionnées pou» tenrtor roxpoaxten de* occupante présents teroporarémo-it eu do taçon permaoerto dans tlmmeuWo. 
L'wdomtetion des occupants présents torrporaüement ou ite tofon permanente eu un préalable *ssontiel A ta prévention du 
nsquo dexposition A ramianto. B oonvtent donc do ve«« au ma ntlov du bon état de con.servation des matériaux et produis 
Mxiuinant do lormoréu a tin de remédier au plus ’ôt ou« situations du-.ure anormale eu do dégradation n conviendra do limiter 
autant que possible tel ntervenüons sur les matériaux et produits contenant «te l'amiante qui ont ete repéré» et de taira appel 
aux proteuronnel* quaMés. notamment dans te cas de reîral Ou do confinement de ce type rte maldnau ou produit. Enfin, le» 
déchets contenant do l'amante donrant ôtro AVnktei dam des conditions strictes Ronse<jnoî réus auprès de voire meute eu 
ds rétro prétoeluro. Pour cowu'.lro tes convoi q'éteronption prés do cbe; vous, consultes ta hase «te données « (Mcncli • 
gérée par l'ADEME «teodomonl accèsubîo sur te site internet w#_kèwte.'Mg

EXPIM Diagnostics Immobiliers - 231 nie Marcadel 75011 PARIS
Tel: 06 31 28.07.77 - Fax: 01.47.68.36.23 - Email: ballouka@expi"' » ■ WtO: WWw.WllSn.lr
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Assurance » professionnelles : AXA Franc* IARD - Conlral N’ 100Wî65tO4
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(Wbto)

a. Attestation de compétence

A-FTC G3iB

ATTESTATION DE COMPETENCE
pour la réalisation des missions de repérage et de diagnostic 
de l’état de conservation des matériaux et produits contenant 

de l’amiante en application de l’article R 1334-29 
Code de la Santé Publique et de l'arrêté du 02/12/02

Délivrée par CESI SAS 
en conformité à son certificat 
NrDI 1787 délivré par l’AFAQ-ASCERT 
du 30/12/2002

Délivrée à Monsieur Dan BALLOUKA 

qui a participé à la formation

« Amiante formation des experts compétents-

et a satisfait au contrôle de connaissance 

qui se sonl dérouies du 11/09*2007 au 14/09/2007
durée totale . 4 jours (soit 32 heures) 

au CESI Etablissement d’Arcueil
19/21 rue du 3 Mai 1945
94110 Arcueil

Certificat délivré le lundi 8 octobre 2007

I
EXPIM Diagnostics Immobiliers - 231 rue Marcadel 750*8 PARIS 

Tel: 06 31 28.87.77 - Fax: 01.47.68.36.23 - Email: ballouka@expim.fr - '.V*S: mw.eiw.l» 
SAS au capital de 7 500 € - RCS PARIS 4M 01 ? *04 • Co-S» MAF 711 JD • TVA !ntrBMTu>-uruiuU«o N’ FR 44 499 017 804 

Assurance» p*p'ex»c«v»a»i AXA France IARO -Cenfral N* 100878-5604
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EXPIM
DIAGNOSTICS NMOMJ

RAPPORT DE L'ETAT DU BATIMENT RELATIF A LA PRESENCE 
DE TERMITES

(OECRET 20044114 du 5 SEPTEMBRE 2000). ArrttO du 7 mar» 2012 modifiant lorrMé du 39 mai* 2007 
Etabli en rw*p«ct da la normo HP P 02-201 (Càvrtcr 201Q)
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E - Idanuficauon d«i partis» «a Mixnant* vitMta et résultat» du diagnostic

(ii) lOsntAor nouurman: rna^e tbXnwrt «I ChW.i'T On c*K«3 du tâtvwu
(b) WtnWer notamment mum. rrun. planer*'* «total. bortcrw*. pMtw» cbJTxnlr*
(c) Marâcnnar Ici indices ou f absence aVdccs drtrC-Micn de temtrftt et en pecut la nature et la localisation

BATIMENTS
et parties de 

bâtiments visités (a)
SOL MURS PLAFOND Autres

OUVRAGES
parties d'ouvrages

et d'éléments examinés (b)

RESULTAT
du diagnostic

d'rntestation (c)

En Crue / Placard Revête mari de so
PVC

Raeiui, cnsernbtH dus sols, murs, plafonds et 
étâments en bois visibles et accessibles 
r/)ng1l1ii%rM Ig Incgl atj {qijf rtn Ig ukilft

Absence a ne ce 
d'infestation de termites

Seprf/Cwsrw Revêtement de sol 
PVC

Carrelage - Peinture Peinture Ensemble des sols, murs, plafonds et 
éléments en bols visibles et accessibles 
constituant le local au jour rta la visite

Absence d ind ce 
d infestation de termites

Cnainore Ruvétuinem du sur 
PVC

Pertae P»nKre ensemble Oes sols, murs, plafonds et 
éléments en bols visibles et accessibles

Absence oinoica 
dvifcsulonde termén

5a*«4<>u GMTf-W CWAgci Peinture Ensemble des sols, murs, plafonds el 
éléments en bois visibles el accessibles 
conslltuani le local eu jour de la vigile

Absence dmaice
0 •'do-JaWn <k termoct

B>-con Béton Revêtement ae façaae !*<WltU)U ÉnsemDie oes sois, murs, piatonas et 
éléments en bois visibles et accessibles 
<<i<Mt.hjMit te tocte eu fixa de lu wcte

AbMtncp tfvvK» 
tf «éMUbon de termtet

Ce» B<w Onijjc» - Oo’on Béton Ensemble dus Sols, murs, plafonds et 
éléments en bols visibles et accessibles

Absence  utaice 
drfeeutan de tanta»
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Tel: 06.31.28,87.77 - Fax: 01.47.68.36.23 - Email: balloukaiaexnlm.fr - Web: www.explm.fr 
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][
BATIMENTS
et parties de 

bâtiments visités (1)
INFESTATION (Indices, nature)

Entrée / Placard Absence d'indice d'infestallon de (ermites

Séjour / Cuisine Absence d'indice d’infestallon de termites

Chambre Absence d'indice d’infestallon de termiles

Salle d'eau Absence d'indice d'infestation de termites

Balcon Absence d'indice d'infestallon de termites

Cave Absence d'indice d'infestallon de termites



.1

H -Identification dos ouvrages, parties d'ouvrages el éléments qui n'ont pas été examinés et Justification

G - Identification des bâtiments et parties du bâtiment (pièces et volumes) n'ayant pu être visités et Justification

Local Justification

1

Tous les murs doublés, les raldlsseurs de cloison. L'ensembla des bols mis en œuvre encastré dans la maçonnerie, coffrages, 
planchers etc... .) el d'une hauMur supérieure A quatre mèlres.
L'ensemble des parties cachées par du moblxr ou matériaux divers et notamment le mobilier de cuisine 
Les sous faces an planchers bols non accessibles
Les plafonds masqués par des faux -plafonds. La charpente en « fermette » dans son ensemble compte tenu, d’une très faible 
hauteur, el du plancher en placoplâlre
Les solivages bols recouverts par des matériaux divers.
Les conduits de fluides, le sous-sol de la maison
Le coffrage de la doucha ou de la taigiwre.
Bol» cl matériaux entreposas nécessitant de la manutention pour être examinés

I - Constatations diverses

Note : Les indices d'infestation des autres agents de dégradation biologique du bois sont notés de manière 
générale pour information du donneur d'ordre, il n'est donc pas nécessaire d'en indiquer la nature, le nombre et la 
localisation précises. Si le donneur d'ofdro (client) le souhaite, Il fait réaliser une recherche de cas agents dont la 
méthodologie et les éléments sont décrits dans la norme NF P 03-201

J - Moyens d'investigation utilisés

Sondage an botvnn apparonle», nslbl». el acmsdxes A r«We tfun ouU de type poinçon Sans démontage, sim» 
dorroi.!on ni dogmaxon. peur la 'ctlurchu do traces »pparen:c passage de lemetos sur les ou.raga-. «t parties 
d'ouvrages désignés «dessus Ot «cnl dans la cartographe dos leux on annexe Et contrôle visuel A rade d'une toupe et 
d'une tempe torcha.

X * Conclusion

Nous n'avons pas constaté la présence d'indices de traces de termites le jour de l’expertise.

Etat réalisé le 24/02/2023 et valable jusqu’au 23/08/2023 Le présent rapport n’a de valeur que pour la date de la 
visite et est exclusivement limité à l’étal relatif à la présence de termites dans le bâtiment objet de la mission 
L’intervention n'a pas eu pour but de donner un diagnostic de la résistance mécanique des bois et matériaux

EXPIM
Diaono»lic8 lrnmob<yerj 
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do tafettation prevue

NOTA 2 Conformément à l'article L271-6 du CCH, l'opérateur ayant réalisé cet état relatif à la présence de termites n'a aucun 
lien de nature à porter atteinte à son «nparWiU et A son indépendance ru avec le propriété*» ou jcn mandataire qui fart oppel
à lui n» avec une aruroprico pouvant réaliser dos travaux sur des ouvrages pour lesquels J for est demandé d'étaW cet étal
Conformément 1 l’articfo 9 00 la loi n* 99-171 ou 9 juin 1999 moœMe par l oréonnanco n*2005-€55 du 8 juin 2905 Torpcd 
ayant réalisé le rapport n’exerce aucune activité de traitement piéventlf. curoM ou d'entretien do lutte contre les termites



EXPIM
DiAONOSTICS NMOBIJ

RAPPORT DE L’ETAT DE L'INSTALLATION INTERIEURE D’ELECTRICITE 
D’IMMEUBLE(S) A USAGE D'HABITATION

La présente mission consiste à établir un Etat des Installation» «loctnques à usage domestique conformément à la 
législation en vigueur

Articles L 271-4 à L 271-6, L134-7 et R 134-10 â R 134-13 du code de la construction et de l'habitation 
Arrêté du 28 septembre 2017 définissant le modèle el ta méthode de ràallMüon de l'ètet de FinstoHation mMrteure 

d'ékectricite dans les immeuclos a usage d'habitation
Référence normative NF C tG-000 de fuiHel 2017

| N* do dollar. CT&-t93DB j Data de ta vtvto 24702^023

A - Désignation du ou des immeubles bâti(s)

Département : VAL DE MARNE - Code postal : 94160 
Commune : SAINT MANDE
Adresse : 93 avenue du Général de Gaulle
Référence(s) codiHfrole{») Section : l • Numéro 58
Désignation et situation dos lot(s) do (cojpropnéto : N° 0 pour l'appartement - N“ 43 pour la cave 
Bâtiment : A - 1er Etago • Porte : Face - Gaucho
Type d'immeuble : Habitation (parties privatives d'immeuble collectif d'habitation) 
Date de construction: 1960
Date de l'installation : Non communiqué 
Distributeur : ENEDIS
Documenl(s) fourni(s) : Aucun

Identification des parties du bien (pièces et emplacements) n'ayant pu être visitées et justification 

Local ! Justffleatton
Aucun I

B - Identification du donneur d'ordre

Nom : Mme    ANDJOR1N 
Adresse : 19 rue Benoît Malon 
Code postal : 92150 
Ville : SURESNES

Qualité du demandeur ; Propriétaire

C - Identification de l'opérateur

Société : EXPIM
Nom du technicien : Dan BALLOUKA
Adresse : 231 rue Marcadet 75010 PARIS
Numéro SIRET : 499 017 804
Désignation de la compagnie d’assurance : AXA France IARD
N’ de contrat et date de validité : 10087965604 - 01/01/2024
Certification de compétence N‘ OT12134 défrvreo par DEKRA Certification le 06/09/2019

EXOlU CMçroUCl mwcourt - ZJf -uo tfj-.lüor 7301» PAR-S 
Tel: 06 3t.2« «7 77 . Tw. 0>47.«M 23 • Esm» * ■ Web: •nwweip’mV
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D - Limites du domaine d'application du diagnostic

L étal rie fu-imamon intérieure d'Otectriote port» zut rcniomcte do rmuaUaaon inWz.cui» d'étechiute 3 cassa tenvon en 
txzji a usogo tflrahtaüon sduôo «n wot de roppanM général (Je commande et de protccton do celte «i*tellat<n. Il ne 
««corne pis Iih mstértcls (TuMliotion amovfcte*, nr te* cUcuits rteme» de» matenets tfu-.Mstlcc B*e*. detteW* * ét/o lobé* â 
linïtallabdn éloc«Qt» Itao. m te* >ft*l«n*Uono du production ou Ou (lodugo par batteries tfémrge «teclrlque du générateur 
Jusqu'au pont tfirtecbon au rtsoau put-'c de d.stribuiicfl rfénergio ou au point de raccordement a r^ilaliaboa intérieure. I no 
concerne pn oco plu» tes crcult* de tetépherte, do Mtàvislon. de rtecou intotmanquo. do ..déophorw». de centrote d'alarme, 
etc., lorsquUs Sont alimente» en régime permanent sous une tonswi Wéiteure ou égale 1W V cri courant alternait et 120 V 
encourant continu
LWtfwvontion de (opérateur rtaHsanl tétât do rVisteSotton intenouro tfêtoctnotà ne porto que sur tes constituants mJblo*. 
nitabtet. da i*inslaitalMC nu moment du diagnostic. Elle s'offectue sans démontage de fewUltetion «loctriquo (hormis le 
démontage des capcts des tobloaux ékcJriguos longue cote *M possibte) rudesbvcUcn des ■ wLintt des câtites 
Des élément» dangereux do rrroioHMcn liMénowe tfétactriote peuvent oo po* être repéré», notamment 

tes parties de l’installation électrique non visibles (Incorporées dans le gros œuvre ou le second œuvre ou masquées 
par du mobilier) ou nécessitant un démontage ou une détérioration pour pouvoir y accéder (boites de connexion, 
conduits, plinthes, goulottes, huissetws. élùmonls chauffants incorporés dans la maçonnerie, luminaires des piscines 
plus particulièrement) ;
les parties non visibles ou non accessibles des tableaux électriques après dêmonlage de leur capot ; 

^adéquation entre le courant assigné (calibre) des dispositifs de protection contre les surintensilés et la section des 
conducteurs sur loule la longueur des circuits ;

Le» bien» rrauülé* ou encombré» lors de la visite da fopéroteur, celul-cl peut ne p.»i avoir eu accès à toutes tes parties de 
rxniatlalion intérieure d'étoetnoté « «ou» mnterlate étocirlque» (prises de courant )

Ea - Conclusion relative à l'évaluation des risques pouvant porter atteinte à la sécurité des personnes

Anomalies avérées selon les domaines suivants :
S 1 - Appacoit général de ccrtvnnnde cl de protection et wn occcwfcilitè 
E 2 - Drspotut f de protection différonuel à l'origine de nnstollabon / Pm de leno ot installation de mise à la terre
□ 3 - Dispositif de protection centre les surintenallto adopté é la wclkm des conducteurs, sur chaque circuit.
E 4 - La liaison équipotenlielle et installation électrique adaptées aux conditions particuliers des locaux contenant 
une douche ou une baignoire
□ 5 - Matériels électriques présentent des risques de contacts directs avec des éléments sous tension - 
Protection mécanique des conducteurs
□ 6 - Matériels électriques vétustes, inadaptés à l'usage 

Installations particulières :
□ P1, P2 Appareil d'utilisation situés dans des parties communes et alimentés depuis la partie privative ou 
inversement
□ P3. Piscine privée, ou bassin de fontaine

Informations complémentaires :
E IC. Socles de prise de courant, dispositif à courant différentiel résiduel à haute sensibilité.

ExPsU Ooçnmccs tmmeMen • 211 me MmoüxI TJOIB PARIS
Tôt OS 31 J4 «7, rt. Ptu. OtXTASJOTJ - Errwi; t>X>A>S«ipm ». Web
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Eb - Conclusion et synthèse de l'état de l’installation intérieure d'électricité 

La conclusion fait état de l’évaluation des risques pouvant porter atteinte à la sécurité des personnes. 

E.1. Anomalies et/ou constatations diverses relevées
Cocher distinctement le cas approprié parmi les quetra éventualités cl-dessous :
□ L'installation intérieure d'éleclricité ne comporte aucune anomalie et ne fait pas l'objet de constatations diverses
□ L'installation intérieure d'électricité ne comporte aucune anomalie, mais fait l'objet de constatations diverses
□ L'Installation intérieure d'électricité comporte une ou des anomalies II est recommandé au propriétaire de les 
suppnmor en consultant dans tes mollleun délais un instaflalotx électricien quaWM afin tfôbnww les dangers 
qu‘e!lc{s) prfrronto(nt) LlnstaBabon ne fait pas febjet de cantatabon» dlvorseï
E L'InstatteUon Intérieure d'hleetricllè comporte une ou des anomalies. U est recommandé au propriétaire 
de les supprimer on consultant dans las meilleurs délai» un InitaHutour électricien qualifie afin d'éliminer 
les dangers qu'e(h>(6| prèscnte(nl). L'Installation lait également l'objet de conatafationo diverse» 
E.2. Les domaines faisant l'objet d'anomalios sont :
Cozb** les domsfeoi où da engmam non coop«na4*s ton: Mreet »n nw<r>on oet auinre oomane»
® 1 L'appareil général de commande et de protection et son accessibilité
□ 2. La protection différentielle à l'origine de l'installation électrique et sa sensibilité appropriée aux conditions de 
mise à la terre
® 3. La prise de (erre et l'installation de mise à la terre
□ 4 La protection contre les surintensilés adaptée à la section des conducteurs, sur chaque circuit. 
® 5. La liaison équipotentielle dans les locaux contenant une baignoire ou une douche
□ 6 Les règles liées aux zones dans les locaux contenant une baignoire ou une douche
□ 7 Des matériels électriques présentant des risques de contact direct
□ 6.1 Des matériels électriques vétustes, inadaptés à l’usage
□ 6 2 Des conducteurs non protégés mécaniquement
□ 9 Des appareils d'utilisation situés dans des parties communes et alimentés depuis la partie privative
□ 10. La piscine privée ou le bassin de la fontaine
E.3. Les constatations diverses concernent : 
Cocher distinctement le(s) cas approprié(s) parmi les éventualités cMessous :
S Des installa lions, parties d'installations ou spécificités non couvertes par le présent diagnostic.
□ Des points de contrôle n'ayant pu être vérifiés
□ Des constatations concernant l'installation électrique et/ou son environnement
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- Informations complementaires

uuX i' i».

N* article 
(Il

Libellé ef localisation (*) des anomalies N° article 
£21

Libellé des mesures compensatoires (3) 
correct rmrni mhr» en uu* rr

B5 3a Locaux contenant une baignoire ou une douche : la 
continuité électrique de la liaison équipotenlielle 

supplémentaire, reliant les éléments conducteurs et les 
masses des matériels électriques, n’est pas satisfaisante 

(résistance > 2 ohms)
B3 3 6a3 Au moins un circuit (n’alimentant pas des socles de prises 

de courant) n’est uas relié à la terre
B3 3 6o2 Au moins un socle de prise de courant comporte une 

broche de terre non reliée à la terre
Bl 3g Le dispositif murant la coupure d'iipcncc est placé à 

phi* de 140 m du wl fini et n'cit par accessible au moyen 
de marebea oa d'une estrade

en taw Mocnbn reh» b ■»*«• U «fXtirxaom >ccta. aim*

G.2. - Constatations diverses

N* article... Libellé do» constatation* divorce» Type et commentaires des constatations 
diverses

E.1 d - installation de mise à la terre située dans les 
parties communes de l'immeuble collectif 

d'habitaUon (prise de terTe, conducteur de terre, 
borne ou barrette principale de terre, liaison 

équipotontiotlQ principal. conducteur principal de 
protection et la ou tes ddtivation(s) éventuoflefs) 

do terre situées en parties commune» de 
l'immeuble d'habitation) : existence et 

caractérisiiaues
E1 d - te ou tes dispositifs différentiels : adéquation 

entre la valeur de la résistance de la prise de terre 
et le courant différentiel-résiduel assigné 

(sensibilité)

G.3. - Avertissement particulier

N* article-. Libellé des points de contrôle n'ayant pu être 
vérifiés selon l'Annexe C

Motifs

Aucun -
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».

Fait en nos locaux, le 24/02/2023 

Validité : 23/02/2026

Dan BALLOUKA

Signature de l’opérateur (et cachet de l'entreprise)
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H - Conclusion relative à l’évaluation des risques relevant du devoir de conseil de professionnel

Les niquer. lits a une mstaliabcn tHrctnqw sent nomôreux ol peuvent MT 3S conséquence» dramatiques N*
vous fiez pas à unr» vauttattan étecimquo qui fonctionne. L'utwro ou des met&cabora de rinuiaMntion ont pu rendre votre 
installation dangereuse. Les lechndope» et la «gfomortation évolue dans ce domine régulièrement. Une installation en 
COnfoonM 4 y a quoique» année» peut donc présente/ de i risques
Votat qsrtilaues règles (non ottwuslwos) â respecter : 

faite lever les anomalies, indiquées dans ce rapport, par un professionnel qualifié, dans le cadre d'une mise en 
sécurité de l'installation

ne jamais intwverw sur une Installation électrique sans avoir au préniable coupe le courant au disjoncteur général 
(même pour changer une ampoule),ne pas démonter le matériel électrique type disjoncteur de branchement, 

faire changer immédiatement les appareils ou matériels électriques endommagés (prise de courant, interrupteur, fil 
dénudé).

ne pas percer un mur sans vous assurer de l'absence de conducteurs électriques encastrés, 

respecter, le cas échéant, le calibre des fusibles pour tout changement (et n'utiliser que des fusibles conformes à la 
réglementation),

ne toucher aucun appareil électrique avec des mains mouillées ou les pieds dans l'eau, 

ne pas tirer sur les fils d'alimentation de vos appareils, notamment pour les débrancher 

limiter au maximum l'utilisation des rallonges et prises multiples, 

manoeuvrer régulièrement le cas échéant les boutons lest de vos disjoncteurs différentiels, 

faites entretenir régulièrement votre installation par un électricien qualifié.

Lorsqu'une personne est étoetnsé». couper le courant u<> disjoncteur, éloigner la personne eiectns*» inconsciente de la 
source «eclrique A faxta d'un otyot non condudeur (bo>» très sec, plastique), en s'isolant sorméme cour ne pas courir te 
rteque de roiectrocution on chaîne et nppelor ta» secours
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fl) Reperce des aisômam >*on U norme ou b spéefetten »<m>gue u^êêT

1 - Objectif des dispositifs et description des risques encourus en fonction des anomalies identifiées

CcnripOTUlx»
avoc ta doreelno 1 Objectif dos dispositions et description des risques encourus

d'anomelles
(11

1

Apcjmr gtaoi do eiST.-namta « «H proteaxto : ce» apparat occe»iOta J r.«Vé*evr du 'es«wl S^mct d .r-tarwçre. 
on mi d'urgence. on «xi Leu trtdue, connu « occoisible, ta tot.uw de la foununzo de lamcmanon «jtacvujx Son 
absence. son inaotaMierà ou un appare'l (nadeoM ne permet p*i cf assure» ceta forsmsn de coupure an un de 
danser frisqua d'étaclrissilorv voire rTélecIroculion} d'Incondla ou d'Inlervanllon sur l'Inslallallon électrique

2
.l'ong-- ■ -•: • permet de ..• ••• . les personnes oe

choc étactoqwr tara d’un défa-i a’ictamenr sur u-> «notérel a eclrique. Son ssscrce ou son rranai «crclcrrtarrenl 
MM écre M «tavîe dMta 41aclriu--M’. <•'» d’iota élrtlmcycarç

3
Prise de terra et installation da mise é la terre : cos clamants permettent, lors a un aeraut a isolement sur un maienei 
électrique, de dévier à la terre le courant de défaut dangereux qui en résulte. L'absence de ces éléments ou leur

4

Protection contre les surinlensilés : les disjoncteurs divisionnaires ou coupe-drcult à cartouche iusibla. à 1 onglne de 
chaque «cuit, permutant de protéger les ccMudiKra et câblât électrique* canM tes écnetdtowtta anormaux dus aux 
surcharge* ou courtsomata. L'absence de Ces «Jscoslllfs de protacton eu Wur aÜH trop étavo peut être à l'origine 
d’incendies

5
Liais . ,'j potens^t dan» in tocau» contenant une b»gnc«ra au une devervo rte permet Ctfrts». lors a un üôlûui, 
que le corps hurwi oo *x1 trwverié «r un courant électrique dangerau». San «Marco pm.tage, «n cas de défaut, 
l’écoulomer* du tc?i-i «octrquo par <» corps tuaiuan, ce qui peut être ta eaux dire «ocJnsallon, voire d’une

».

lUgtet liées au* twi dans M» tac*.» contenant une txugnctra Ou une 0MZ.M : ta» tagoi <M mise en C#v.rw de 
nmtrtaUon tiacMqw A rrténeut do tata tecau* pwmatsem de MnOer te rie*>e de choc» «letsrques, du (ad de ta 
nWirCon de ta rdetatancd «ecTOque de corp* tiwna'n tendue crtJ-c Ml mtMta eu lirmerg* Le rcn respect de eefct- 
d peu! être ta cause <J U"e électrisation voire d'un a électroculion

1

Ltaïrr-es Ctac'cgues pretoréant de» mwi Oe ccrtuct direct ta» malérKés «tacsiquBs fcm dus partes ruvi sous 
taraon sert accessible» fmatérot» électrique» orcJenv (ils électriques dénudée bornes de cemettan non ptaedes dans
une belle équipée d'un wvrerde. neléncl» Mctngces cassés, ) ptAMfiUM d'imperianls «sqiras tfttoctr.jatxm voire 
dWrrvulinn  ,-----------------------------------------------------------------------------------

e
par vite ptotacton MUV-xsarée écrira Caccd» m parties nues sous tan*cn ou ne posiMora p».* un rweeu «fractament 
tùAsarc lorsqu 4» ne sont pm adaptas a ! usage que fsn veut en fart n Cevurrert vas dangeevax tara do Mur

9 enwi-taut rtsue de ta parue pnrrtve n'e6t pas mse en oeuvre coœcJemenl ta «nua dune p«ras>*ne avec la rj.se 

dWi'-nyMfeyi ,

10
Pncri* prîTée eu bmn Ca ta-ca-ne tas -tq'n» de mie en otwue ce nmtstaicn vtawjui et ce» «jcc-uyri 
MWOés a ta ptacno ou au WH” de fenune pemedert Oe Imte» le risque de cnoe» «tacfflques, du t*4 de ta rtdwcuon 
<J« ta fHwn« eker.q-.'e dj corps numari lorsque crtdct es» nouAé ou trmweg*. le nen-ntpMi de ertes-a peut Mre 
ta cause dune «ectruaten vore dune éta«3»pc-^

J - Informations complémentaires

necta'dômsinâ ' Objectif de6 dispositions ol description des risques encourus
dmfonnatidn» <11

11

DepoiMft) detrant«(» a haute simsbtaà pntapNU &.t eu partie de rmiataeon *Wm ; t objectf est d essutr 
rapMemenl la coupuri» du wumrM de rnitrtascn «li!cuuy.a oj du circuit concerné, dés feppartco dus courant de 
detaut môme de tirtfc vataur. ta cas rrtamrrwrt tan de ta défaillance occasionnelle (tolta que fWMn» normale eu
orwnata des n-atéiMi tlmprudenw ou ta dWei* tfentroien. ta ruptun» du cçrslueeur ar rs*e a ta tanta dUn muérie» 
to;-A-,ui)W ■ncio.oj dan-dvesde prrtrcîcm.ordre tasnxyue» détecL-rsy.oi rtrt détacwa.1^
Sooei Ot pnee do ccowit oe l)pe e coturatm.-s roCjecV ru d*rt»r r_-:l>ocua.cn, en par un enford, tfw»
cC-rt «tans unn arrdeta don todo de prise coJîint son tans«n po-jvjrr entraîner de» brûlutas graves ebou 
fè.«f vo.-e fCtaeapçutcrt
&X*s 09 pose de oxr*M «Je rpe a cMta la pr»sev»ce dus paU au mrteu «fus loce d« de ccMant évita ta

«rwrerobon
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